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La Convention Collective Nationale de Branche 

du secteur autoroutier est signée. 
 

 
Mise en chantier il y a près de trois ans, après la création du Syndicat Professionnel 
des Sociétés Concessionnaires ou Exploitantes d’Autoroutes ou d’Ouvrages 
Routiers, regroupant la majeure partie des sociétés d’autoroutes, la négociation sur 
la première Convention Collective Nationale de Branche du secteur autoroutier vient 
d’aboutir, le 30 juin par la signature de la quasi-totalité des organisations syndicales 
du secteur (CFE-CGC BTP, CFDT, CFTC, CGT, CNSF, FAT et FO). 
 
Les parties signataires ont confirmé leur volonté de demander l’extension, par le 
Ministre du travail, de cette convention collective de branche. 
 
Nous avons obtenu que la convention collective interentreprises des SEMCA 
(« convention bleue ») continue à s’appliquer dans les mêmes conditions 
qu'auparavant aux salariés des anciennes SEMCA et qu’il en soit de même pour les 
salariés d’AREA, de COFIROUTE et de SFTRF en ce qui concerne leurs 
conventions d’entreprise respectives. 
 
La CFE-CGC BTP a obtenu l’engagement formel du Syndicat Patronal d’engager dés 
le mois de septembre 2006 les négociations sur les rémunérations annuelles 
garanties (minima salariaux par classe pour le nouveau système de classification) 
avec pour objectif de les conclure pour le 30 avril 2007. 
 
La mise en place du nouveau système de classifications des emplois sera effective 
dans un délai maximum de 18 mois, après l’aboutissement des négociations dans 
chacune des entreprises adhérentes. 
 
Cette Convention Collective Nationale de Branche qui sera bientôt étendue, 
concrétise la reconnaissance de notre secteur d’activité et ouvre de nouvelles 
perspectives de négociations pour les 25 000 salariés du secteur. 
 

La CFE-CGC BTP Autoroutes prépare pour la rentrée, à l’attention de ses 
adhérents, un résumé détaillé de cette nouvelle CCNB. 

 
 

Pour affichage - 30 juin 2006 


